
     EDITO 
  
Le calendrier de nos manifestations 2023 est affiché 
à la grille d’entrée de chaque ponton du port depuis 
le 18 mai dernier. 
Chacune d’entre elles vous est rappelée par mail 
environ 3 à 5 jours avant la date programmée. 
  
Tous nos produits au logo de l’APR sont désormais 
exposés et proposés à la vente lors des manifesta-
tions organisées au Club. 
Nous remercions celles et ceux d’entre vous qui con-
tribuent à la bonne marche de notre association en 
achetant le ou les article(s) de leur choix : nos cas-
quettes et polos mais aussi nos corbeilles, nos sacs, 
nos pochettes et trousses fabriqués en voile et en 
toile de bateaux recyclées. 
  
La « fête des voisins de pontons » du 16 juin dernier 
a retrouvé son côté festif sur les pontons eux-
mêmes. Elle a rencontré un vif succès : 23 bateaux 
inscrits et plus de 100 participants heureux de parta-
ger des moments de bonne humeur autour d’apéritifs 
conviviaux et très chaleureux. 
  
Notre ami Régis Guegan a initié comme prévu ses 
formations au matelotage et plus particulièrement 
aux noeuds marins. Son expertise a rassemblé un 
grand nombre de participants le 15 juin dernier. Deux 
autres sont prévues en juillet et août. 
  
Vous êtes de plus en plus nombreux à assister à nos 
réunions pêche tous les 1ers jeudis de chaque mois 
autour de nos animateurs selon qu'il s'agit de la 
pêche en mer, de la pêche au thon, du surfcasting et 
de la pêche sur l'estran. 
Le concours de pêche en mer du 23 juillet prochain 
réunira donc très certainement un grand nombre de 
bateaux. De nombreux lots seront offerts par nos 
sponsors. 
  
Nous sommes, comme vous le savez, régulièrement 
en contact avec les autorités portuaires pour les in-
former de vos remarques et de vos attentes.  
Nous les avons notamment alertés sur les tarifs ex-
cessifs pratiqués par le nouveau distributeur de car-
burant Ysblue. 
 
 Nous ne manquerons pas de vous informer de 
leur réponse. 
Nous vous souhaitons un très bel été. 
  
Merci à toutes et à tous pour votre participation ac-
tive et votre engagement.  
                                Bien amicalement. 
  
Jean-François REGNIER 

Président 
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OYEZ….OYEZ! 
 

 Enfin, plus de vice-Président aux com-
mandes de l’APR, mais un PRESIDENT. 
  
 Nous sommes très heureux que 
 Jean-François REGNIER ait accepté cette 
charge de la Présidence.  
 Elu à l’unanimité du Conseil d’Administra-
tion, il est accompagné de nos remerciements 
pour le travail déjà effectué, et celui qui l’at-
tend. 
 
 Nous remercions  Daniel CHERQUI qui 
a bien voulu prendre la lourde tâche de  
Secrétaire. 
Il est évident que les titulaires de ces postes se-
ront aidés par l’ensemble des administrateurs. 
 
 Nos « deniers » seront toujours aussi bien 
gérés par Pierre BEAUDOUX qui conserve 
son titre de «Grand Argentier» de l’APR.  
 
  Nos remerciements s’adressent également 
à Alain DORANGE d’avoir bien voulu accepter 
de succéder à Bernard Moysan pour administrer 
notre site Internet et à Olivier FARGE pour 
gérer Facebook. 
 Ne manquez pas de « jeter un œil » sur 
ces médias, pour rester informé de nos activi-
tés.  

Ne manquez pas de vous reporter au tableau des 
activités pour ne rien « louper » de ce qui est pré-
vu pour que vous passiez un bon été.  

Les automates carte bancaire de la station de car-
burants sont opérationnels. 

 L’état a transféré la gestion des sites  
NATURA 2000 aux régions. 



                                                                       
ASSEMBLEE GENERALE DU 22 AVRIL 2023 

 
 Avec 44 participants et onze procurations, l’assemblée générale s’est déroulée avec 
une limpidité harmonieuse grâce au meneur de la séance, notre secrétaire général et vice
-président par intérim. 
 Tous les intervenants se sont exprimés dans une très bonne ambiance , même si 
quelques fois le sujet était délicat.  
Nous remercions les personnes représentantes de certaines fonctions d’avoir assisté et 
répondu aux questions émises par l’assemblée. 

 
 

 
Un repas clôtura cette session, en attendant celle de 2024... avec plus d’adhérents 
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Une vue de la salle et de quelques intervenants 

 
  Nous vous informons que « Voile magazine » a réalisé une enquête permettant de définir le palmarès des ports 
les plus accueillants de la façade Atlantique. Aussi, nous sommes heureux de vous annoncer que le port de Royan a été 
classé 1er du palmarès des ports du littoral Atlantique se situant entre Hendaye et Port-Joinville avec la note de 8,4/10  

 Vous trouverez ci-joint, à l’attention notamment des usagers de notre port, le communiqué mis en ligne sur le 
site du port de Royan dans la rubrique : CLASSEMENT DES PORTS DU LITTORAL ATLANTIQUE AYANT « LE SENS DE L’ 
ACCUEIL » dans le n° 330 de mai 2023 
Chaque année « Voile magazine » réalise une enquête permettant de définir le palmarès des ports les plus accueillants 
de la façade atlantique. Cette analyse est basée sur différents critères : 
- Le nombre de places de visiteurs 
- Le nombre de douches disponibles 
- Le tarif de l’escale 
- La facilité d’accès 
- L’accès au carburant 
- Le label environnement 
- L’accueil sur l’eau en saison ou au ponton sur demande 
- L’accès au ponton restreint pour le public 
- Le service de rade en saison 
- La WIFI gratuite 
- Le passeport Escales 
- Les commerces à 200m et une laverie à 400m.  

 Ainsi que l’indique l’enquête du Voile magazine, une bonne escale est celle qui laissera de 
bons souvenirs mais aussi qui offrira une logistique performante, une facilité d’accès et un inté-
rêt touristique, tout ce qu’offre le Port de Royan sans conteste.  

Lors de notre invitation en temps que A.P.R. 
club de la FNPP, nous avons une petite photo 
de famille avec de droite à gauche: 

 
Jean MISTIASIS Président National 
Jean-Marie PETIT maire de Brouage 

Annick DANIS Présidente du comité dé-
partemental (CDPP) 

Merci pour leur accueil, leur 
transparence et leur pa-
tience pour les réponses aux 
questions posées. 

 



 Le Bureau de l’A.P.R. 
  
Est ouvert tous les samedis ma-
tins à partir de 10h.30 

 
En dehors de ces permanences vous pouvez 
contacter le secrétariat au 07-49-12-07-04 ou 

Par mail:apr17200@gmail.com 
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Avec les rillettes de sanglier de 
Bruno, les cannelés de Martine, 
les quiches de Jacques et de son 
épouse, et toutes les autres vic-
tuailles, nous avons passé une 
soirée très conviviale.  
 

 Ces manifestations de convivialité ont attisé 
l’esprit de certains adhérents qui suggèrent de re-
nouveler ces rencontres et les étendre dans 
d’autres circonstances, pour que les réunions ami-
cales soient plus fréquentes , d’où les connais-
sances et les liens resserrés entre adhérents. 

 

Nous remercions par 
avance les adhérents qui se 
présentent spontanément 
pour animer et tenir le 
stand de 10h. à 19 h. le 8 
juillet. 

 LA  COMMISSION LOCALE DE L’EAU 

 Créée par le préfet, la commission locale de l'eau 
(CLE) est chargée d'élaborer de manière collective, de 
réviser et de suivre l'application du schéma d'aménage-
ment et de gestion des eaux (SAGE). Véritable noyau déci-
sionnel du SAGE, elle organise la démarche sous tous ses 
aspects : déroulement des étapes, validation des docu-
ments, arbitrage des conflits, mais aussi suivi de la mise 
en oeuvre. Une fois le SAGE adopté, elle veille à la bonne 
application des préconisations et des prescriptions ins-
crites dans le SAGE, ainsi qu'à la mise en place des ac-
tions. 

 La CLE est présidée par un élu local et est compo-
sée de trois collèges, dont les représentants sont nom-
més par arrêté préfectoral : les collectivités territoriales, 
leurs groupements et les établissements publics locaux (au 
moins la moitié des membres de la CLE) ; les usagers 
(agriculteurs, industriels, etc.), les propriétaires fonciers, 
les organisations professionnelles et les associations con-
cernées (au moins le quart des membres) ; l'État et ses 
établissements publics (au plus le quart des membres). 
 
 Je vous informe que les présentations de ces demi-
journées auxquelles nous sommes allés sont consultables 
via le site internet du SMIDDEST à https://
www.smiddest.fr/commission-locale-de-l-eau-cle-et-
organisation-des-travaux.html (rubrique // Moments CLE). 

  
Une des pre-
mières séances 
sur la maîtrise 
des nœuds a 
remportée un vif 
succès grâce a 
notre capitaine 
des nœuds:  
Régis GUEGAN. 
Nous l’en remer-
cions fortement 
et attendons les 
autres séances 
au travers des-
quelles, il nous a 
promis des sur-
prises avec ses 
nœuds. 

 Les journées  d’informations auxquelles 
nous participons, avec  la C.L.E., le 
S.M.I.D.D.E.S.T. sous l’égide du S.A.G.E., 
sont d’un intérêt particulier quant à la santé 
de notre Estuaire de la Gironde. 
 
 En effet, il n’est pas évident de se 
rendre compte de la décadence de salubrité 
de ses eaux , et par contre-coup de la ca-
rence de poissons. 
 
 Des études sont réalisées au niveau na-
tional par des ingénieurs en biologie marine. 
 
 Nous avons eu la chance de discuter 
avec eux et les personnes concernées.  
  
 Ils ont bien voulu nous accorder leur 
temps pour approfondir nos connaissances et 
de ce fait veulent bien à notre demande nous 
présenter leur travaux à la rentrée de sep-
tembre. 
 
 Nous avons accueilli également Eric 
BLANC et Lise MAS qui sont venus nous sen-
sibiliser à la sauvegarde des esturgeons en 
présentant leur travaux depuis 15 ans. 

  Les VOISINS de PONTON 

https://www.smiddest.fr/commission-locale-de-l-eau-cle-et-organisation-des-travaux.html
https://www.smiddest.fr/commission-locale-de-l-eau-cle-et-organisation-des-travaux.html
https://www.smiddest.fr/commission-locale-de-l-eau-cle-et-organisation-des-travaux.html
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Petite recette originale pour saliver:  
Les escargots de mer au beurre d’escargot: 
 Laver les escargots de mer à l’eau vinaigrée; lancer un court-bouillon à feu moyen, à couvert...1 heure. 
Préparez le beurre d’escargot en malaxant le beurre, l’ail, et l’échalotte finement hachés, le sel, le poivre, l’estragon, la 
ciboulette, menthe ou basilic, ciselées. 
Retirez les escargots de leur coquille et y mettre du beurre d’escargot. Remettre dans la coquille et du beurre par-
dessus. 
Mettre dans un caquelon au four 5’ à th 6 ou 180°. Servez quand le beurre mousse avec un Sauvignon. 

 

LA PAGE PÊCHE

 
Gazette réalisée par l’APR 12 quai de l’Amiral Meyer Voûtes du Port 17200 ROYAN 
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   Site Internet : asso-plaisanciersroyan.fr 

- le dimanche 23 juillet, nous 
organisons un grand concours 
de pêche ouvert à tous (au 
moins 1 membre de l'APR pré-
sent à bord) 

- nous espérons vous compter 
parmi les participants afin que 
vous puissiez décrocher les lots 
qui seront remis lors de l'apéri-
tif offert à tous les pêcheurs en 
fin de journée. 

Les bagues pour la pêche au thon. 
Gérard HYVERT et Philippe CARNAC 
ont récupéré 28 bagues pour 259 kg. 
75% pour la première période. 
 En route (maritime) pour la 
grande aventure. 

ALERTE 

Morgan BOURC’HIS Triple Champion du monde d’apnée, fervent défenseur de l'environnement aquatique, est plus que 
jamais investi dans la lutte contre la pollution des océans. Il nous fait part de sa remarque: 

Je ne suis pas en train de dire que c'est la fin de la civilisation humaine. Mais de par l'évolution que l'on prend, ça va être très difficile 
pour nos descendants de continuer à vivre comme nous le faisons aujourd'hui". En effet, on estime que chaque année entre 8 et 
12 millions de tonnes de plastique finissent dans nos océans avec des conséquences dévastatrices pour l’environnement. 
Et cette quantité pourrait tripler d’ici 2025. 

Le chalutage, plus grand pollueur des mers ? 

L'apnéiste de 40 ans évoque avec nous le chalutage, une méthode de pêche industrielle qui, selon une étude publiée en 
mai dernier dans la revue Fisheries Research, est aussi la plus grande responsable de gaspillage. 437 millions de tonnes 
de poissons ont été rejetées en mer par des chaluts de fond au cours des 65 dernières années. Morgan Bouc'his, attiré 
par le milieu aquatique depuis toujours et qui vit aujourd'hui à Marseille nous confie : "la conséquence de cette pêche est 
qu'elle rase complètement l'ensemble des écosystèmes qui sont très fragiles. On sait que quand les chaluts passent, en général, la vie ne 
revient pas derrière. C'est pour ça qu'il faut bannir ce type de pêche aujourd'hui". 

L’extraction du reste des granulats prévue a 
été autorisée. 
           
 Le dossier sur la ferme des saumons a 
été retiré pour le moment car il manque des 
précisions sur certains points. Mais il sera de 
nouveau présenté dans l’avenir. 

 

BOURSE DES EQUIPIERS 
 
Nous avons décidé de relancer la "bourse des équipiers" pour les membres de notre Associa-
tion non propriétaires de bateaux. 
Nous disposons aujourd'hui d'un fichier de quelques propriétaires acceptant d'accueillir occa-
sionnellement un coéquipier à leur bord pour... 
- une balade en mer 
- une partie de pêche 
- ou une sortie à la voile. 
 
En regard du nombre encore trop peu important de capitaines inscrits sur ce fichier, nous al-
lons dans un premier temps procéder comme suit : 
 
si vous êtes intéressé en tant que coéquipier par une des activités nautiques ci-dessus, il 
vous suffit de nous adresser par mail votre demande en précisant l'activité souhaitée. 

https://www.maxisciences.com/pollution/la-quantite-de-dechets-plastiques-dans-les-oceans-pourrait-tripler-d-ici-2025_art40512.html
https://www.maxisciences.com/pollution/fonds-marins-5-choses-a-savoir-sur-leur-etat-alarmant_art41810.html

